
MERCREDIS 

Du 25 février au 1 er avril

Sarah Petitdemange

Sarah Petitdemange

Sarah Petitdemange
Du 22 avril au 1er juillet



 

Réservé à 
l’administration 

Nom : 

Le :……………………

NOM : ………………………………………………………………….. 

PRENOM : ………………………………………………………………. 

NOM PRENOM PARENTS :……………………………………….

TEL : ………………………………………………………………………………. 

MAIL : ……………………………………………………………………….

Date : 

Signature des parents :

Horaires d’ouverture de la 
Fabrik’ le mercredi 

Arrivée : entre 7h30 et 
9h00 (8h15 petit-déjeuner 
fournis par les parents) 

Départ : entre 16h30 et 
18h00 (goûter à 16h00 ) 
fournis par l’ALSH)

CHAPTELAT (tarifs journée complète avec repas), passeport CAF accepté. 

Ressources	 QF < 501€	 500€ < QF 

< 901€	 900€ < QF 

<1 101€	 1 100€ < QF 

< 1 301€	 1 300€ < QF 

Mercredi  

Journée complète avec repas	 12 €	 12.5 €	 13 €	 13.50 €	14 € 

HORS-CHAPTELAT (tarifs journée complète avec repas,) passeport CAF accepté. 

Ressources	 QF < 501€	 500€ < QF 

< 901€	 900€ < QF 

<1 101€	 1 100€ < QF 

< 1 301€	 1 300€ < QF 

Mercredi  
Journée complète avec repas 

	 22 €	 22.50 €	23 €	 23.50 €	24 € 

Le tarif communal s’applique également aux enfants n’habitant pas Chaptelat mais qui 
ont des parents travaillant sur la commune (justificatif à fournir) ou des grands-parents 
domiciliés sur la commune (justificatif de domicile à fournir) dont leurs petits-enfants sont 
scolarisés à l’école de Chaptelat. 

5 janvier  - 12 février

20 janvier - 23 février

25 février

4 mars

11 mars

18 mars

25 mars

1 er avril

Sarah Petitdemange

Sarah Petitdemange

Sarah Petitdemange

Sarah Petitdemange

Sarah Petitdemange

Sarah Petitdemange

Sarah Petitdemange

Sarah Petitdemange
22 avril

Sarah Petitdemange
29 avril

Sarah Petitdemange
6 mai

Sarah Petitdemange
13 mai

Sarah Petitdemange
20 mai

Sarah Petitdemange
27 mai

Sarah Petitdemange
3 juin

Sarah Petitdemange
10 juin

Sarah Petitdemange
17 juin

Sarah Petitdemange
24 juin

Sarah Petitdemange
1 er juillet



Merci de signer la charte des 
règles de vie de la Fabrik et de 
la faire signer à votre enfant.


